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Conséquences néfastes du gel de la part collective du « pass culture »
Question écrite n° 4841

Texte de la question

M. Matthias Tavel alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur les conséquences néfastes du gel de la part collective du « pass culture ». Le budget du «
pass culture » pour l'année en cours subit en effet une sévère coupe d'austérité, se voyant limité à 72 millions
d'euros, dont 22 millions sont déjà réservé pour la période septembre-décembre 2025. Sachant que 40 millions
ont déjà été dépensé entre septembre 2024 et janvier 2025, il ne restait donc que 10 millions d'euros à se
partager en urgence les 30 et 31 janvier 2025 entre tous les établissements du pays, soit moins de 170 euros
par établissement pour la période février-juin 2025. Cette situation, intervenant après la réduction drastique des
financements de la région Pays de la Loire des projets éducatifs et culturels et la réduction de 11 millions
d'euros du budget de la Loire-Atlantique consacré à la culture, menace gravement l'ambition pour l'éducation
artistique et culturelle des élèves de la circonscription de M. le député et de l'ensemble du pays. La culture doit
être accessible à tous. Pourtant, cette situation creuse encore davantage les inégalités entre élèves, notamment
pour ceux de classes populaires et/ ou de zones rurales. Il lui demande donc les garanties qu'elle entend
apporter pour assurer la continuité des actions culturelles en milieu scolaire et pour assurer l'examen par ses
services de toutes les possibilités de soutien à de tels projets.
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